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Le gouvernement canadien va légaliser le suicide médicalement assisté pour les toxicomanes et les personnes souffrant de troubles mentaux, selon un rapport publié le 18 octobre par le Toronto Star.
À partir de mars 2024, la loi canadienne sur l’aide médicale à mourir (AMM) inclura le suicide comme option de traitement pour les personnes « dont la seule condition médicale sous-jacente est un
trouble mental », selon le rapport.

L’AMM est entrée en vigueur en 2016. À l’époque, seules les personnes souffrant d’un « état pathologique grave et irrémédiable », tel qu’une maladie ou un handicap grave entraînant des souffrances
physiques ou psychologiques durables, pouvaient avoir recours à cette mesure.

L’eugénisme : Certains toxicomanes et défenseurs de la réduction des risques sont contrariés par le fait que les toxicomanes seront éligibles à l’AMM, ce qu’ils qualifient d’eugénisme. Selon eux, il
manque au Canada certains dispositifs de santé publique essentiels, telles qu’un meilleur accès aux sites de prévention des surdoses, un approvisionnement en médicaments réglementé et un soutien
en matière de logement et d’emploi.

Je pense tout simplement que l’AMM, lorsqu’elle est entrée dans le domaine de la santé mentale et de la toxicomanie, est vraiment enracinée dans l’eugénisme. Il y a des gens qui luttent
vraiment contre la toxicomanie et qui n’obtiennent pas le soutien et l’aide dont ils ont besoin.
—Zoe Dodd, militante de la réduction des risques basée à Toronto

La Trompette a dit : L’expansion de l’euthanasie au Canada est une tendance sombre. Que pense Dieu du suicide médicalement assisté ? Dans un article de la Trompette de2013 intitulé « The Truth
About Suicide » [La vérité sur le suicide ; disponible en anglais seulement], nous avons écrit :

Quel regard Dieu porte-t-Il sur le suicide ? Pour Dieu, le suicide n’est ni brave, ni courageux, ni romantique.

Le suicide n’est pas une façon de se délivrer. Le suicide est un meurtre !

La Bible interdit cet acte diabolique, mais rares sont ceux qui, aujourd’hui, vivent selon la Bible. Notre Dieu vivant et aimant qualifie le suicide de péché odieux—une violation du sixième
commandement—qui non seulement met tragiquement fin à une vie, mais répand aussi une souffrance indescriptible sur ceux qui restent.

En savoir plus : Lisez « Meurtre médical » .
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https://www.latrompette.fr/articles/posts/meurtre-medical
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